
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.92 - Mise à jour du Protocole du temps de Travail

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux ;
Le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;
Le décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature
Le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale ;
Le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 
publique territoriale ;



Le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la fonction 
publique ;
Le décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos à un 
autre agent public parent d'un enfant gravement malade ;

Considérant l’avis du Comité Social Territorial en date du 17 octobre 2023 ;

Par délibérations n°21.03.74, la commune des Arcs a fixé un protocole d’accord relatif à l’aménagement 
du temps de travail.
Il est proposé d’apporter une modification organisationnelle en ajoutant la nouvelle activité 
« d’exploitation maraichère »

Point 1 : Autres services ou règles particulières
En page 16 du protocole, il est rajouté les éléments ci-dessous :

Exploitation maraichère
Arrivée des agents : modulable
Départ des agents : modulable
Pause méridienne : journée continue
Temps de travail hebdomadaire : annualisation
Temps de travail hebdomadaire : 37 heures

Compte-tenu de la spécificité du service, le chef de bureau organise la planification de ses équipes en 
fonction de la saisonnalité de l’activité.

Afin de préserver les agents de la chaleur estivale, des horaires d’été seront appliqués dès que les aléas 
climatiques les justifieront. 

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’adopter les modifications apportées au protocole du temps travail 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


